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RGPD, quelques liens utiles pour en savoir
plus
Posted on 27 mars 2018 by Matthieu Gameiro

La nouvelle réglementation européenne en matière de collecte et de traitement des données
est entrée en vigueur en mai 2016. Toutes entités manipulant les données d’autrui doit se
mettre en conformité au plus tard le 24 mai 2018. Plus que quelques semaines donc, et même
s’il y aura certainement une période de tolérance, il est vraiment important de se pencher
dessus au plus vite si ce n’est déjà fait.

Le règlement et ses 99 articles sont consultables sur le site de la cnil. Mais cette approche peut
s’avérer légèrement décourageante. Aussi voici une courte vidéo pour se rassurer et se dire
qu’on devrait y arriver.

Les grands principes :

Gestion du consentement, claire, explicite et argumenté
Accès au données facilité
Portabilité des données (par téléchargement par exemple)
Droit à l’oubli et à l’effacement
Obligation d’information en cas de fuite de données

Pour mieux visualiser de quoi il en retourne voici une carte mentale sur le RGPD.

Carte mentale pour décrire la nouvelle réglementation européenne Copyright
©Pascal Bernardon Some Rights Reserved. This work is licenced under a Creative
Commons Attribution 3.0 Unported Licence

Elle est tirée de cet article datant de juin 2017 qui est assez complet.

Et pour ceux qui aime jouer au web analyste (j’en fais partie), il y a également un peu de
travail de ce côté là. Voici un article intitulé : Configurez votre tracking analytics avec google
tag manager pour être RGPD friendly. À transmettre à votre webmestre préféré(e).

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
http://www.tmnlab.com/wp-content/uploads/2018/03/LA-GDPR-POUR-LES-NULS-CM.pdf
https://medium.com/usages-collaboratifs-et-savoirs/la-gdpr-pour-les-nuls-34b71a27dd4f
https://www.formations-analytics.com/google-tag-manager-google-analytics-et-rgpd/
https://www.formations-analytics.com/google-tag-manager-google-analytics-et-rgpd/

